
 

 

 

 

 

 

Arrêté inter-préfectoral 

 
N°2024-189 du 30 septembre 2024 

 

Portant dérogaƟon aux restricƟons et interdicƟons à la navigaƟon en période de crues définies à 
l’arƟcle 11 du règlement parƟculier de police d’iƟnéraire Rhône Saône du 21 décembre 2018 

 

Cet arrêté modifie les disposiƟons de l’arƟcle 11 de l'arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2018 
portant règlement parƟculier de police d’iƟnéraire Rhône et Saône à grand gabarit pour les 
départements des Bouches-du-Rhône, de l’Ardèche, de la Drôme, du Gard et du Vaucluse. 

 






